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Question écrite n° 14070

Texte de la question

M. Jonathan Gery attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les conséquences de certaines évolutions réglementaires relatives à l'accueil du jeune enfant,
notamment en matière d'horaires d'ouverture des structures. Dans sa circonscription, plusieurs familles ont été
informées d'une réduction des amplitudes horaires de micro-crèches, avec des ouvertures plus tardives et des
fermetures anticipées, en lien avec l'entrée en vigueur de nouvelles dispositions à compter du 1er septembre
2026. Ces modifications, bien que motivées par des impératifs réglementaires, risquent de mettre en difficulté de
nombreux parents dont les contraintes professionnelles ne permettent aucune flexibilité, remettant en cause
l'accès même à ces modes de garde. Il lui demande en conséquence de bien vouloir préciser les objectifs de
ces évolutions, les marges de manœuvre laissées aux structures en matière d'horaires, ainsi que les mesures
envisagées pour garantir une meilleure adéquation entre l'offre d'accueil du jeune enfant et les besoins réels des
familles.
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